
 
 

 
 
 
Personnel concerné : 

 
Salarié d’entreprise 

 
 
 

Pré-requis : 
 

Être déclaré apte par 
le médecin du travail 

 
 
 

Durée : 
 

7 heures 
 
 
 

Effectif : 
 

6 stagiaires 
 
 
 

Matériel : 
 

Générateur de fumée 
froide 

 
 
 

Nous contacter : 
 

 Atouts Formations 
Sécurité   

 
Les Quatre routes   

38160 Saint Romans 
Tél : 09 65 01 08 11   
Fax : 04 76 64 06 12 
contact@aforse.com  

www.aforse.com 

INCENDIE 

Port de l’Appareil Respiratoire Isolant 

 

OBJECTIFS 

   

  Evaluer l’aptitude physique au port de l’ARI 
 Être capable de porter l’ARI à circuit ouvert en toute sécurité 

pour les missions définies par le chef d’établissement 
 

PROGRAMME 

Théorie :  

- Les atmosphères non respirables 

- La présentation de l’ARI à circuit ouvert 

- Le fonctionnement de l’ARI 

- Les différentes possibilités d’utilisation 

- Les contraintes physiologiques 

Pratique :  
 
 Accoutumance :  
 

- Port de l’ARI à l’air libre 
 

Apprentissage et exercices pratiques :  
 

- Port de l’ARI dans un milieu enfumé 
 
 

Les stagiaires doivent être équipés de leur équipement de protection 

individuelle 
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